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CHAPITRE IV/  LA NOMINATION DE DUMOURIEZ A CHERBOURG : UN ROLE 

A LA MESURE DE SES AMBITIONS ? (1778-1789). 

 

I ) Les travaux du por t de Cherbourg, supervisés par  Dumour iez. 

 

A)  Le por t de Cherbourg à l’ar r ivée de Dumour iez. 

 

Dumouriez ne s’était pas retrouvé à Cherbourg par hasard : pendant son séjour à Lille, 

il d’était « lié intimement avec M. de Montbarrey ».374 Or, cet ami allait devenir ministre de la 

Guerre. On peut ainsi affirmer, sans trop se tromper, que Dumouriez fut grandement aidé par 

cette connaissance, pour gagner son commandement à Cherbourg. 

Dumouriez arriva en terrain connu, lorsqu’ il fut nommé commandant de cette place en 

1778. En effet, il était déjà passé dans cette ville du Cotentin en 1758 375. Sa carrière de 

volontaire avait débuté sous les ordres du vicomte d’Escars. Il avait alors assisté à l’une des 

attaques anglaises contre Cherbourg. Il connaissait aussi un peu la Normandie (Depuis son 

mariage, il avait une résidence aux Andelys, qu’ il garda d’ailleurs après sa nomination à 

Cherbourg). N’étant que colonel (et non pas officier d’état-major de place), Dumouriez fut 

nommé par un « De par le Roy » 376. 

Pour mieux comprendre le rôle de ce dernier, il faut replacer les travaux de Cherbourg dans 

leur contexte. Le développement des ports, à vocation militaire ou commerciale avait été 

général au XVIIIe siècle. L’essor soudain de ce port du Cotentin ne fut pas le fruit d’un 

heureux hasard. Un port de guerre dans la Manche devenait une nécessité stratégique pour la 

France, car la menace Anglaise était de plus en plus pesante à la fin du siècle. Elle atteignit 

son paroxysme lors de l’entrée en guerre de la France contre l’Angleterre, en 1778 (guerre 

d’ Indépendance Américaine). Il fallait offrir aux flottes françaises qui croisaient dans la 

Manche un lieu de repli, et une protection adéquate. Ce port devait être capable de protéger 

les bâtiments alliés « qui cherchaient un asile »377. A l’ inverse, Cherbourg devait aussi être 

une bonne base d’attaque, car le port se trouvait, par temps favorable,  « à trois ou quatre 

                                                           
374 Dumouriez, Mémoires…, op. cit., Tome I, page 317. 
375 Dumouriez, Mémoires…, op. cit., Tome I, page 326. Lors de son premier voyage à Cherbourg, i l avait déjà 
« beaucoup admiré cette rade » Vingt ans, plus tard, « la fatalité de son étoile » le ramenait de nous nouveau 
dans cette vil le.  Dumouriez arrivait donc déjà en terrain connu en 1778. 
376 Voir Annexe 3e, Dumouriez, nommé commandant de Cherbourg par un « De par le Roy » 
377 A.A.E., M.D., France, vol. 1665, folio 159. Mémoire rédigé par Dumouriez, intitulé Parallèle. 
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heures de l’ île de Portsmouth ». En outre, sa rade était estimée par les marins, car elle 

protégeait les navires du vent 378. De plus, Cherbourg pouvait utiliser sa position stratégique 

pour s’ imposer comme un point d’escale pour les navires de guerre et de commerce, qui 

désiraient gagner les Amériques, ou des ports plus proches, comme Brest ou Bordeaux.  

Dumouriez avait bien compris les enjeux de sa nomination dans ce port. Comme il 

l’ indiqua dans ses mémoires, tout restait à faire pour créer un port digne de ce nom. En 

l’absence de point d’ancrage, les navires devaient s’échouer sur le rivage pour pouvoir 

accoster. Cet échouage des bâtiments était particulièrement dommageable en temps de guerre. 

Selon Dumouriez, il fallait donc à l’évidence fortifier cette position, en réutilisant les plans 

que Vauban avait dressé au XVIIIe siècle. Les Anglais avaient mis en évidence les faiblesses 

défensives de ce bourg du Cotentin. En 1758, ils prirent cette ville, en y détruisant les 

premiers ouvrages qui avaient été érigés à partir de 1723, sous la Régence. Deux jetées 

avaient bien été érigées à l’été 1758, mais, faute de crédit, elles restaient encore inachevées 

lors de l’attaque Anglaise de 1758 379. Au sortir de la guerre de Sept ans, la ville s’attacha à 

rétablir un «service minimum » pour les navires. Mais le retour à la paix n’était pas propice à 

de nouveaux investissements : en l’absence de volonté politique, les travaux avancèrent 

lentement. Ce n’est qu’en 1774 que furent débloqués des crédits, pour fermer les portes d’une 

écluse 380, qui était destinée à protéger les bateaux ; ces derniers mouillaient dans un bassin 

qui était resté inachevé 381.  

Le port était donc déjà doté, à l’arrivée de Dumouriez, d’une petite écluse, et d’un 

bassin. Selon ce dernier, ce « fort beau bassin » pouvait contenir, une fois les vannes 

ouvertes, pas moins de 200 bâtiments, et des frégates de 32 canons.382 Le chenal qui 

conduisait au bassin était long de 600 mètres et large de 50. La profondeur du chenal n’était 

pas égale : par endroit, des bancs de sable s’étaient formés : la circulation des bateaux y était 

dès lors parfois dangereuse, même pour les petites barques. A l’arrivée de Dumouriez, le port 

était donc loin d’être parfait.   

 

                                                           
378 G. Lefebvre, Cherbourg …, op. cit., page 73. 
379 G. Lefebvre, Cherbourg …, op. cit., page 74. 
380 G. Lefebvre, Cherbourg …, op. cit., page 75. L’écluse dont i l est question ici est visible sur les plans de la 
page … Elle fut consolidée en 1765. Les jetées du port, (qui avaient été reconstruites à la hâte après les 
destructions causées par les anglais en 1758), étaient composées de pierres sèches de piètre qualité. Dumouriez, à 
son arrivée, trouva le « fort beau bassin et un avant port assez spacieux » (Mémoires…, op. cit., page 327). 
381 Ibid. 
382 Ibid.  
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 B) Les projets de Dumour iez pour  Cherbourg. 

 

Le nouveau commandant mettait en garde les ministres. Selon lui, la course au 

gigantisme pouvait être néfaste, d’une part à cause du coût de travaux surdimensionnés, mais 

aussi parce que la défense des côtes françaises pouvait être moins efficace, notamment en cas 

d’attaque Anglaise. Dumouriez préconisait un développement harmonieux des ports situés sur 

les côtes du nord de la France : « Les Anglais ont trois ports dans la manche, Déal, 

Portsmouth et Plymouth ; ayez donc trois ports pour observer leurs mouvements : Boulogne, 

Cherbourg et Brest »383. Il fallait donc, selon ce dernier, sélectionner plusieurs positions 

stratégiques sur les côtes du nord du royaume. Dix vaisseaux à Boulogne et vingt à Cherbourg 

menaçaient plus de positions anglaises que soixante vaisseaux réunis en un seul point 384. De 

son propre aveu, une hypothétique descente en Angleterre ne justifiait pas des travaux 

pharaoniques à Cherbourg. En effet, «  le cas d’une descente en Angleterre est très rare, il 

n’arrivera pas une fois par siècle »385. Un port de guerre devait être construit, pour faire face 

à Portsmouth. Mais le choix n’était pas encore arrêté à l’arrivée de Dumouriez, en 1778. En 

effet, la Hougue était aussi susceptible d’accueillir un port. Les avis étaient partagés chez les 

ministres. Dumouriez, pour mener à bien son projet à Cherbourg, dut donc convaincre ces 

mêmes ministres des avantages de Cherbourg par rapport à la Hougue. Il rédigea à leur 

intention un « parallèle de la Houge et de Cherbourg », en comparant, assez peu 

objectivement, les avantages et les inconvénients de chaque rade.386 Ce mémoire était 

manifestement une plaidoirie pour convaincre les ministres des multiples avantages d’une 

position comme Cherbourg. Dumouriez divisa son mémoire en deux colonnes, en comparant 

les avantages et inconvénients des deux places. Il passa en revue la position stratégique de 

chaque ville, en comparant les défenses de terre, de mer, la rade, le nombre d’habitants des 

deux places. A chaque fois, Dumouriez donnait l’avantage à Cherbourg. La Hougue n’était 

qu’un « misérable village de pêcheurs », alors que Cherbourg disposait d’  «un port 

marchand », de « dix mille habitants », et d’  « terrain très sain ».387 En outre, Cherbourg était 

mieux située face à l’Angleterre ; ses vents étaient plus favorables que ceux de la Hougue. 

Plusieurs mémoires du même acabit suivirent. A chaque fois, les conclusions de Dumouriez 

                                                           
383 Dumouriez, Mémoires, Tome I, op. cit., page 364. 
384 A.A.E., M.D., France, vol. 1665, folio 162 verso. Mémoire de Dumouriez, intitulé « Analyse ».  
385 A.A.E., M.D., France, vol. 1665, folio 162 recto.  
386 A.A.E., M.D., France, vol. 1665, folio 156 à 158 inclus. Mémoire de Dumouriez intitulé « Parallèle ». 
387 Ibid., folio 158 recto. 
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était évidemment assez prévisibles. Il fallait de toute évidence une rade dans la Manche ; sur 

un même lieu, il fallait ériger un port de guerre et un port marchand. Cherbourg bénéficiait 

des meilleurs atouts pour s’ imposer face à la Hougue388. Dumouriez se serait tout de même 

rendu à la Hougue pendant l’été 1778, afin de rédiger son « comparatif » 389.  

 Après avoir réussi à convaincre les ministres, il décida d’utiliser cette nomination dans 

l’espoir de s’ illustrer militairement. Il écrivit un mémoire décrivant la topographie de l’ île de 

Wight 390. Il l’envoya en 1779 au ministre de la Guerre, M. de Montbarrey. Ces écrits 

s’ inscrivaient dans une stratégie plus globale de conquête des îles Anglo-Normandes. De 

nombreux soldats anglais avaient été mobilisés en Amérique ; le moment était propice à 

l’attaque. Deux corps d’armée furent réunis, l’un à Saint-Malo, sous les ordres du comte de 

Vaux (Dumouriez l’avait déjà rencontré en Corse), l’autre au Havre, sous ceux du duc 

d’Harcourt, le gouverneur de la province. Le commandant de Cherbourg quitta son port, tout 

en conservant son poste. Il rejoignit le comte de Vaux, qui était désormais maréchal de 

France. Le 1er juin 1779, Dumouriez était nommé aide maréchal général des logis en Bretagne 

et en Normandie 391.  

De Vaux devait attaquer Plymouth, en Cornouailles. Le duc d’Harcourt, gouverneur de 

la province de Normandie, avait pour charge de prendre Portsmouth et l’ île de Wight. On 

renonça à cette attaque à la dernière minute. Pendant trois mois, Dumouriez avait été mobilisé 

en vue d’une éventuelle attaque. 

 

 C) Dumour iez, unique ar tisan des travaux du por t ?. 

 

Quels furent les principaux acteurs de ces travaux ?. Selon Dumouriez, trois 

personnages ont joué un rôle essentiel. Le duc d’Harcourt, gouverneur de la province, le 

marin de la Couldre, vicomte de la Bretonnière, capitaine de vaisseau et commandant de la 

marine à Cherbourg, et Dumouriez lui même. Trois projets s’affrontèrent pour Cherbourg. Il y 

                                                           
388 A.A.E., M.D., France, vol. 1665, folio 160 à 163 inclus. Mémoire de Dumouriez intitulé «Analyse ». 
389 Dumouriez, Mémoires…, Tome I, page 338. 
390 Voir annexe 7a, Préambule au mémoire sur l ’ île de Wight… Dumouriez ne fut pas le seul à s’ intéresser à un 
possible débarquement en Angleterre. Le comte de la Luzerne, secrétaire d’Etat de la marine (1787-1790) et 
ministre d’Etat en 1788 et 1789, rédigea en 1778 un Mémoire sur une descente en Angleterre, pour le compte du 
duc de Broglie, et prépara l’ attaque de l’Angleterre. (Voir à ce sujet Arnaud de Maurepas, Les ministres et les 
ministères du siècle des lumières (1715-1789)…, op. cit., page 256). 
391 Voir annexe 1b, Etat de service de Charles-François Dumouriez. 
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eu donc une lutte entre les projets des ingénieurs (de Cessart), des militaires (Dumouriez) et 

des marins (de la Bretonnière).  

Le capitaine de vaisseau de la Bretonnière réclamait une extension du mouillage au 

large, sans se préoccuper de la défense de terre. Selon son plan, les digues devaient se 

construire de l’ île Pelée à la pointe du Homet (près de la ville de Cherbourg), afin de mettre à 

couvert un vaste plan d’eau. La Bretonnière proposait de couler des vaisseaux usagés pour 

former cette digue. Un ingénieur des ponts et chaussées, de Cessart, avait imaginé un projet 

similaire à celui de la Bretonnière, en plus ambitieux. La longueur de la digue était encore 

plus importante, puisque la digue s’étendait cette fois de l’ île Pelée jusqu’à la pointe de 

Querqueville 392. Louis XVI fut séduit par le projet de Cessart. La priorité était donnée à la 

construction de cette gigantesque digue. Dumouriez avait tenté de prouver à de la Bretonnière 

que le projet proposé par de Cessart était le meilleur 393. Paradoxalement, le commandant de 

Cherbourg avait par la suite critiqué ce projet dans ses mémoires. 

Au grand regret de Dumouriez, le projet de port militaire passait au second plan, faute 

de crédits suffisants. (Les travaux du port militaire ne commencèrent qu’en 1783). En tant que 

commandant, Dumouriez se devait de superviser les travaux pour la construction du port 

militaire et de la digue 394. 

Le commandant de Cherbourg indiquait dans ses mémoires que l’on pouvait lui être 

redevable d’une grande partie du développement de la ville. En effet, selon ses dires, « Il n’y 

avait trouvé en 1778 que sept mille trois cent habitants ; il y a laissé en 1789 plus de dix neuf 

mille âmes»395. Dumouriez se félicitait aussi d’avoir contribué à « l’augmentation énorme en 

maisons, en bâtiments publics, en ouvrages militaires et en édifices de toute espèce ». Or, les 

archives municipales de Cherbourg indiquent qu’un recensement a été effectué en 1774 : la 

ville ne comptait alors que 6257 habitants396. On peut donc supposer que Dumouriez 

englobait dans son calcul, probablement approximatif, la garnison qui stationnait dans la ville 

à cette époque : le recensement de 1774 ne l’avait pas pris en compte. Selon lui, dix neuf 

mille âmes auraient peuplé la ville à la veille de la Révolution. En réalité, en 1790, la 

                                                           
392 Voir la carte de la page 97. 
393 Voir les Lettres inédites du général Dumouriez et du capitaine de vaisseau la Couldre de la Bretonnière…, 
publiées par M.C. Hippeau. 
394 Les travaux du port de commerce avaient été interrompus durant la guerre de sept ans. L’ intendant de la 
généralité de Caen, Trudaine, fut un des principaux artisans de la restauration de ce port. A l’ arrivée de 
Dumouriez, en 1778, les travaux (bassin et écluse) du port étaient achevés. 
395 Dumouriez, Mémoires…, Tome I, page 326. 
396 G. Lefebvre, Cherbourg …, Chap. I, op. cit., page 13. 
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population dépassait à peine 8000 habitants397. Dumouriez surestimait largement le nombre 

d’âmes qui peuplaient son port. Il fallait bien entendu ajouter à ces habitants la main d’œuvre, 

récemment arrivée sur la côte ; or ces nouveaux arrivants s’ installaient au plus près des 

travaux, hors de la ville. On peut donc supposer que Dumouriez comptabilisait dans son 

estimation l’ensemble de l’agglomération Cherbourgeoise.  

Le commandant de Cherbourg avait aussi tendance à minorer l’ importance du port à 

son arrivée, pour mieux insister sur son développement, lors de son départ en 1789. A son 

arrivée en 1778, Dumouriez trouva que le port n’abritait que « trois bâtiments de long cours 

d’à peu près 300 tonneaux et une trentaine de barques de 10 jusqu’à 40 tonneaux qui 

naviguaient de côte en côte »398. Dumouriez ne citait ici que les navires appartenant au port, et 

pas les navires de passage. Incontestablement, il chercha à donner plus d’ampleur à la tâche 

qui lui fut confiée.  

En se comparant à un héros légendaire de l’antiquité, Idoménée, il ne bâtissait rien de 

moins qu’une « une nouvelle Salente » ou il eut pu « y finir ses jours » 399. Dumouriez était-il 

si indispensable à l’entreprise de Cherbourg ?. Notre commandait s’autoproclamait  « auteur 

et artisan du port de Cherbourg ». Son rôle n’avait il pas été un peu plus modeste ?. On peut 

le supposer. En effet, le capitaine de vaisseau de la Bretonnière, après avoir lu les mémoires 

de Dumouriez, minimisait grandement son rôle : « Le fait est qu’ il y était commandant de la 

place, et que ses fonctions se bornaient à y maintenir l’ordre parmi la troupe, ce qui n’a pas 

toujours eu lieu, et à y faire monter chaque jour la parade, ce qu’ il laissait le plus souvent 

faire à son major de place.»400 Dumouriez n’accorda probablement pas assez de mérite, dans 

ses mémoires, aux hommes qui l’avaient épaulé à Cherbourg. Il faut donc relativiser l’étendue 

de son œuvre.  

 Les relations de Dumouriez avec les autres « artisans » du développement de  

Cherbourg ne furent d’ailleurs pas au beau fixe, du moins au début de l’entreprise. Au 

témoignage de Dumouriez, les d’Harcourt, qui gouvernaient alors la province de Normandie, 

avaient gardé pendant longtemps une certaine rancune envers Dumouriez. Selon celui-ci, le 

gouverneur de la province croyait que sa nomination était le fruit d’une certaine complaisance 

                                                           
397 G. Lefebvre, Cherbourg …, Chap. I, op. cit., page 13. En 1790, la municipalité, pour réclamer deux juges de 
paix, se fonda sur ce que le chiffre de la population dépassait 8000 habitants. 
398 Dumouriez, Mémoires… , Tome I, page 326. 
399 Dumouriez, Mémoires… , Tome I, page 393. 
400 M.C Hippeau, Lettres inédites du général Dumouriez et du capitaine de vaisseau la Couldre de la 
Bretonnière…, art. cit., page 7. 
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envers les ministres, notamment depuis que Dumouriez avait soutenu publiquement son ami 

de Montbarrey au parlement de Rouen. En outre, le duc d’Harcourt n’avait pas été prévenu de 

la nomination de Dumouriez en 1778. Comme le souligne Georges Lefebvre 401, Dumouriez 

agissait souvent sans consulter - comme il aurait logiquement du le faire – le commandant en 

chef de la province, qui était pourtant son supérieur. Pour toutes ces raisons, Dumouriez se 

considérait comme suspect face aux ducs d’Harcourt. Il estimait tout de même ce gouverneur, 

car il vanta son intégrité et son désintéressement au comte de Vergennes 402. 

 

Il faut certes relativiser l’ importance de Dumouriez. Mais il serait tout aussi erroné 

d’affirmer qu’ il n’avait pas pris sa nomination au sérieux. En effet, le nouveau commandant 

de Cherbourg devait se racheter une conduite, afin de faire oublier définitivement sa disgrâce. 

Il envoya de nombreux mémoires aux ministres parisiens, pour les informer de l’avancement 

des travaux ; il s’ impliqua d’ailleurs beaucoup dans la construction de la digue. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
401 G.Lefebvre, Cherbourg …, page 105. Une lettre du duc d’Harcourt, écrite à l ’ intention de Dumouriez,  et 
datée du 11 décembre 1779, sonnait comme un rappel à l ’ ordre pour Dumouriez. Le Duc d’Harcourt lui 
demandait clairement de le tenir informé des travaux, qu’ i ls soient civils ou militaires, avant d’en informer les 
ministres.  
402 A.A.E., M.D., France, vol. 1665., Folio 304 verso. Dumouriez à Vergennes. Lettre écrite de Cherbourg, le 30 
juin 1783. 
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SOURCE : Les ports militaires de la France, notices historiques et descriptives …, Paris, 

Editions du Palais Royal, 1974 (rééd.) 
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 D) Le pr incipal chantier  de Cherbourg : la création d’une digue, supervisée par  

  Dumour iez. 

 

Le célèbre voyageur anglais, Arthur Young, avait visité Cherbourg le 27 août 1788. Il 

décrivit avec enthousiasme, dans ses Voyages en France pendant les années 1787,88 et 89 

l’activité générée autour de la construction de la digue. Les descriptions respectives de 

Dumouriez et d’Arthur Young se recoupaient sur beaucoup de points.  

Dumouriez décrivit le plan de M. de Cessart, ingénieur des ponts et chaussées, dont le 

projet avait été retenu par le roi : « Chaque cône, le nom indique sa forme, était un grand 

panier à claire-voie, composée de gros madriers liés avec beaucoup de fer, dont la 

prodigieuse dimension était de soixante pieds de haut, soixante pieds de diamètre à son 

sommet, et environ cent cinquante à sa base ; on devait couler ces énormes paniers en les 

joignant base à base, les remplir ensuite de pierres jetées à la main par leurs claires-voies ; 

la mer devait elle-même, par son roulis, arranger ces pierres jusqu’au moins à la hauteur de 

la laisse de basse-mer ; alors, à main d’homme on pouvait achever l’arrangement de la partie 

supérieure, soit à sec, soit par une maçonnerie »403. Selon lui, 90 cônes en chêne devaient 

former cette rade 404 ; une fois coulés, ils laisseraient apparaître quatre-vingt-dix colonnes. La 

digue devait briser suffisamment les flots « pour donner du calme dans la rade »405. La pose 

d’un cône était, aux dires de Dumouriez et d’Arthur Young, une entreprise assez difficile, car 

elle mobilisait plusieurs bâtiments. A la base, chaque cône faisait 46 mètres ; au sommet la 

base circulaire mesurait 10 mètres. Chaque « panier » mesurait 20 mètres de hauteur, et était 

enfoncé à 10 mètres, au fond de la mer. La construction des cônes avait été mise en régie. De 

nombreux entrepreneurs locaux furent attirés par la construction de ces caisses de chêne. En 

effet, on leur accordait le dixième de ce que dépensait l’Etat dans cette entreprise.  

Dumouriez paraît s’être fortement investi dans la construction de la digue : il adressa, 

lorsqu’ il fût en poste à Cherbourg, une multitude de lettres au Comte de Vergennes, ministre 

des Affaires étrangères 406. Ce dernier s’ intéressait particulièrement à Cherbourg, car la guerre 

d’ Indépendance Américaine n’était pas encore achevée. Le maréchal de Castries, secrétaire 

                                                           
403 Dumouriez, Mémoires…, Tome I, op. cit., page 375. Les dimensions des cônes, données par Dumouriez, sont 
les mêmes dans le récit d’Arthur Young (lorsque celui-ci visita Cherbourg, le 28 août 1788).  
404 Dumouriez, Mémoires…, Tome I, op. cit., page 375. 
405 Ibid., page 376. 
406 A.A.E., M.D., France, vol. 1665. 
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d’Etat à la Marine s’attribua le mérite des travaux de Cherbourg. Mais il faut bien reconnaître 

que Vergennes avait aussi joué un rôle tout aussi important 407.  

Le marquis de Ségur, secrétaire d’Etat à la Guerre, autorisa Dumouriez à venir à Paris 

pendant l’hiver 1782-1783 408. Des savants et des ministres s’étaient réunis dans la capitale, 

afin d’étudier la faisabilité du projet des cônes de Cessart.  Ce projet fut finalement adopté par 

les ministres. Les travaux de Cherbourg mobilisaient plusieurs ministères. Dumouriez devait 

opérer avec tous les départements impliqués dans le projet de la digue. Le 1er février 1783, le 

commandant de Cherbourg écrivait de Paris au comte de Vergennes 409. A l’occasion de son 

voyage, les départements de la Guerre et de la Marine, respectivement sous les ordres des 

marquis de Ségur et Castries, avaient tous deux offert une gratification de 1500 livres à 

Dumouriez. Cela lui avait permis de rembourser ses frais de déplacements, qui avaient été 

occasionnés par son voyage de trois mois et demi en région parisienne 410. 

Dumouriez était revenu à Cherbourg en mai 1783. Le 1er juin, il écrivait de nouveau au 

comte de Vergennes, pour lui faire part de son inquiétude.  En effet, les batteries d’artillerie, 

qui défendaient le port de Cherbourg contre les anglais, allaient devoir être enlevées, car elles 

gênaient le début des travaux de la digue. L’Angleterre n’avait pas encore reconnu à cette date 

l’ indépendance des Etats-Unis (le traité de Versailles ne fut signé que le 3 septembre 1783). 

Une attaque surprise de Cherbourg était donc toujours possible ; Dumouriez mettait en garde 

Vergennes contre ce désarmement anticipé 411.  

On prévoyait de mettre en place les premiers cônes à la fin du mois d’août 1783. Mais 

le remorquage de ces « grands paniers » fut très laborieux. Le 22 septembre 1783, Dumouriez 

indiquait à Vergennes qu’une « mer terrible » avait empêché la pose du premier cône. Le 6 

juin 1784, un premier panier avait enfin été posé avec succès 412. Mais le 18 août 1785, les 

deux premiers cônes qui avaient été placés furent endommagés par une tempête. Les hommes 

de Dumouriez devaient se hâter pour l’arrivée de Louis XVI à Cherbourg, prévue pour le 

mois de juin 1786. 

La visite du roi à Cherbourg fut un des grands voyages du règne ; pour Dumouriez, ce 

déplacement exceptionnel fut une sorte de consécration. Après sa disgrâce, cette visite royale 

                                                           
407 J-F Labourdette, Vergennes…, op. cit., page 266. 
408 A.A.E., M.D., France, vol. 1665, Folio 235. Lettre du 13 décembre 1782, signée par le marquis de Ségur.  
409 A.A.E., M.D., France, vol. 1665, Folio 236. Dumouriez à Vergennes. 
410 Ibid., Folio 250. Dumouriez à Vergennes. Lettre de Dumouriez à Vergennes, de Cherbourg, le 7 mai 1783. 
411 Ibid., Folio 258 à 260 inclus. Dumouriez à Vergennes. Lettre écrite de Cherbourg, le 1er juin 1783. 
412 A.A.E., M.D., France, vol. 1665, Folio 239. Dumouriez à Vergennes. Lettre écrite de Cherbourg, le 21 juin 
1784. 
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était, à ses yeux, une sorte de réhabilitation tardive de sa personne. C’est probablement pour 

cette raison qu’ il considérait que la mission qui lui avait été confiée était capitale. Selon lui,  

« Le projet du port de Cherbourg est une des plus hardies et des plus glorieuses entreprises 

de ce siècle ; elle honore le monarque qui l’a approuvée et qui a eu le courage d’en ordonner 

l’exécution, les personnes à qui on la doit, et la nation qui l’a conçue. » 413. Louis XIV assista 

à l’ immersion du huitième cône de la digue. Malheureusement, ces caisses de chênes furent 

gravement endommagées par une tempête pendant l’hiver 1787. Les pierres qui avaient jetées 

par dessus et entre les cônes se dispersèrent ; les charpentes furent détruites. De Cessart, à 

cause de ses mauvais succès, se résolut à écarter l’espacement de ses caisses. Dumouriez avait 

prévu que le coût total des travaux avoisinerait les 21 millions de livres, pour la pose de 88 

cônes 414. En réalité, l’ ingénieur de Cessart avait dépensé pas moins de 17 400 000 livres pour 

la construction d’une digue, qui n’était composée que de 22 cônes. On posa la dernière caisse 

de bois le 18 juin 1788. En 1789, on abandonna totalement ce système pour ériger une digue, 

faite uniquement avec des pierres jetées à la mer. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
 
413 Dumouriez, Mémoires…, Tome I, page 355. 
414 Voir annexe 7b : Estimation du coût des travaux de la digue de Cherbourg, par Dumouriez. 
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« Immersion d’une caisse conique faite en l’ année 1785 sur la rade de Cherbourg ». 
 

 
 
L’ immersion d’un cône était une entreprise difficile et péril leuse, notamment à cause des changements 
climatiques rapides. Dumouriez décrivit longuement la pose de ces cônes à Vergennes, ministre des Affaires 
étrangères (cette correspondance est disponible aux A.A.E., M.D., France, vol. 1665). 
Il lustration tirée de G.Lefebvre, « Cherbourg à la fin de l’Ancien Régime et au début de la Révolution … », op. 
cit., page 140. 
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I I ) Les époux Dumour iez à Cherbourg. 

 

A) Un train de vie élevé. 

 

Dumouriez n’était plus le jeune militaire sans argent, qui était venu à Cherbourg en 

1758. Sa situation financière, qui avait été pendant longtemps préoccupante, était désormais 

assurée. En tant que commandant de Cherbourg, il touchait un traitement de 6000 livres. Il 

bénéficiait aussi trois mille livres d’appointements par an, car il était attaché au corps des 

troupes légères en qualité de colonel 415. L’Etat lui versait toujours une pension, elle aussi de 

3000 livres, en considération des services de son père. En outre, Dumouriez était devenu  

l’héritier d’une de ses tantes de Versailles, en 1786. A cette date, la femme de son oncle de 

Versailles (qui l’avait initié à l’escrime avant la guerre de Sept ans) décédait. Cette tante,  

Anne Eydieu, était veuve d’Antoine-Joseph Dumouriez, premier commis du comte de la 

Vrillière.  Cette dernière instituait Charles-François comme son seul et unique héritier. Cette 

veuve était commune en biens. Par conséquent, Charles-François touchait aussi l’héritage de 

son mari. Anne Eydieu écrivait dans son testament, en 1786 : « Je fais et institue Monsieur 

DuMouriez du Perrier chevalier de Saint Louis, brigadier des armées, commandant à 

Cherbourg, propre neveu de feu mon mari, mon légataire universel, dans tous mes biens de 

quelque nature qu’ ils soient » 416. Dumouriez toucha la somme de quinze mille seize cent 

treize livres, 10 sols, 9 deniers 417. Cette succession fut d’ailleurs à l’origine d’un conflit entre 

Dumouriez et sa sœur, Mme de Schomberg. Cette dernière contestait la communauté des 

biens mise en avant dans cet héritage ; elle voulait ainsi en récupérer une partie. Charles-

François engagea alors un procureur au châtelet de Paris, Yron, pour porter cette affaire 

devant la justice 418. C’est ce même Yron qui avait été chargé de rectifier l’acte de naissance 

de Dumouriez 419.  

 

 

                                                           
415 S.H.A.T, 3 y/d 1279, pièce 35. Mémoire adressé au roi, daté du 24 mars 1772. « On propose au roi d’attacher 
au corps des troupes légères, en qualité de Colonel avec trois mille l ivres d’appointements le sieur Dumouriez ». 
416 A.N., T307/2, l iasse n°28, folio 10. Inventaire de Marie-Anne Eydieu, daté du 10 juin 1785. 
417 A.N., T307/1, l iasse n°9, seule et unique pièce. « Acte portant l iquidation et partage des biens de d’Antoine-
Joseph Dumouriez, et Marie-Aimé Eydieu, en date du 30 octobre 1788 ». 
418 A.M. de Cambrai, Fonds René Faille, Série E, N°28, pièce 1110 
419 Voir annexe 2c : Acte officiel demandé par Dumouriez à l ’ âge de 30 ans, pour apporter des corrections à son 
acte de baptême. 
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En plus de ses revenus réguliers, Dumouriez touchait aussi un certain nombre de 

rentes, qu’ il avait probablement obtenues grâce à ses héritages.  En 1786, il percevait des 

revenus sur les différents « Etats de Bourgogne » et les « Etats de Bretagne » 420. Comme son 

grand-père, il disposait aussi d’actions dans la compagnie des Indes. Cela n’avait d’ailleurs 

rien de très étonnant, car la mère de Dumouriez était cousine d’un commandant qui avait 

servit aux Indes. Il touchait aussi des loyers de ses oncles décédés 421. 

 

Les rentrées d’argent du commandant de Cherbourg étaient donc largement 

conséquentes. Mais ses revenus élevés ne suffisaient plus à son bonheur. Contrairement à ce 

qu’ il nous laisse penser dans ses mémoires, sa sédentarité avait probablement fini par le 

lasser. Les mauvais succès rencontrés lors de l’édification de la digue l’avaient découragé. Il 

demanda une promotion de maréchal de camp, en juillet 1785, au maréchal de Castries, 

ministre de la Guerre. Selon lui, cette nouvelle montée en grade lui aurait permis de retourner 

dans les armées ; il avouait même que le  « feu de l’action » lui manquait. De plus, ce départ 

anticipé lui aurait permis d’éviter « un déménagement très coûteux », car l’ameublissement de 

sa « très grande maison » lui coûtait très cher. Dumouriez estimait que s’ il devait partir de 

Cherbourg, il fallait mieux éviter de dépenser trop dans sa nouvelle maison. Cette nouvelle 

promotion pouvait lui permettre de compléter ses revenus. Il se plaignait en effet d’être sans 

le sou. Il devait entretenir les deux enfants en bas-âge de sa belle-sœur, et sa femme, qui était 

souvent malade, était dans un « état fâcheux » 422. De nombreuses commandes de 

médicaments, adressées à Mme Dumouriez, attestaient du mauvais état de santé de son 

épouse 423. Cette promotion de maréchal ne lui fut accordée qu’en 1788. En accumulant toutes 

ces sommes, Dumouriez  percevait désormais à cette date 12000 livres pour son 

commandement. 

                                                           
 
420 Anne Vaugé, (la grand-mère de Dumouriez) touchait déjà des rentes sur les Etats de Bourgogne. Dumouriez 
en avait probablement hérité (voir le testament d’Anne Vaugé, aux A.N, T307/2, l iasse n°28 (non folioté). 
421 Dumouriez tenait une liste de ses recettes et dépenses (de 1773 à 1786). Il y détail la toutes ses rentrées 
d’argent (voir A.N., T307/1, l iasse n°39). 
422 M-C. Hippeau, « Lettres inédites du Général Dumouriez et du capitaine de Vaisseau La Couldre de la 
Bretonnière… », art. cit., page 46. Lettre adressée par Dumouriez au maréchal de Castries, de Cherbourg le 11 
juil let 1785. 
423 Voir par exemple aux A.N., T307/1, l iasse n°13, pièce n°3 : « Mémoire des médicaments fournis à Mme 
Dumouriez par Loubignac, apothicaire du Roy à Versail les ».  
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Contrairement à ce qu’ il affirmait au maréchal de Ségur,  Dumouriez et sa femme 

menaient un train de vie assez élevé à Cherbourg. Ils consommaient énormément de produits 

de luxe, qu’ ils commandaient souvent chez des grands marchands parisiens. Par exemple, en 

1780, Dumouriez achetait à un vendeur parisien une bague de 750 livres. Il équipait aussi sa 

maison424 de produits luxueux. Le commandant de Cherbourg avait aussi passé 

d’ innombrables commandes de soie et de fourrure pour décorer son appartement de fonction.  

Cherbourg n’était pas vraiment un centre intellectuel sous l’Ancien Régime ; on n’y 

trouvait pas de libraires. Dumouriez s’était tout de même constitué une importante 

bibliothèque ; il avait d’ailleurs dressé une liste de ses livres en octobre 1787. Sa collection 

renfermait 1842 livres, si l’on se fie à son décompte. On y trouvait pêle-mêle des ouvrages de 

philosophie, des mémoires de personnalités célèbres, et des ouvrages écrits en langue 

étrangères 425.  

 

B) Les démêlés conjugaux de Dumour iez à Cherbourg. 

 

La santé de la femme de Dumouriez était donc fragile. La vérole lui avait déformé les 

traits. Depuis sa sortie du couvent, elle était restée très dévote, et sa santé était restée fragile. 

Dumouriez lui reprochait de tout rapporter à Dieu. Ce fut à Cherbourg que notre commandant 

fit la connaissance d’une baronne, Mme de Beauvert, une intriguante qui côtoyait les amis de 

Dumouriez. Elle devint sa maîtresse ; cette liaison devint rapidement publique. Le domestique 

de Dumouriez, un certain Baptiste aurait trop parlé. Cette rumeur s’était rapidement 

répandue . Deux lettres du curé des Pieux, et une lettre de la Bretonnière, deux des proches de 

Dumouriez, prouvaient d’ailleurs que les rumeurs allaient bon train à Cherbourg pendant 

l’absence du commandant de Cherbourg (comme nous le verrons par la suite, Dumouriez était 

absent de Cherbourg à la veille de la Révolution) 426. Il conservait ses partisans, mais une 

partie de l’opinion était divisée sur son compte. Peu d’habitants conservaient encore de 

l’estime envers le futur général à la veille des événements de 1789. Tous les démêlés que 

Dumouriez avait eu avec la bourgeoisie  s’accumulaient. Ce dernier avait probablement 

                                                           
424 Dumouriez habitait rue des Bastions, à Cherbourg. Voir R.Lefevre, Histoire anecdotique de Cherbourg, 
Cherbourg, 60 pages. 
425 A.N., T307/1, l iasse n°39, septième pièce. « Catalogue de mes livres en octobre 1787 ». 
426 voir annexes 7d, 2ème pièce : Lettre adressée à M. Dumouriez, maréchal de camp ; écrite par M. le vicomte de 
la Bretonnière. La lettre de l’ abbé Postel, curé de la commune des Pieux, devenu un proche de Dumouriez, est 
disponible aux A.N., série F, 7/4692, fol. 539. 
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regagné la confiance des ministres parisiens, mais son déficit d’ image et sa réputation à 

Cherbourg ternissaient fortement son bilan à Cherbourg. Dumouriez évita soigneusement 

d’évoquer - dans ses mémoires - les critiques dont il fut la victime. En mai 1789, Madame 

Dumouriez se mit à chercher un couvent à contrecœur 427. La femme de Dumouriez finit par 

se retirer dans un couvent à Paris à la fin de juillet, en pleine Révolution 428. Ses démêlés 

conjugaux achevèrent de discréditer notre commandant, surtout aux yeux de la bourgeoisie 

commerçante, qu’ il s’était mis à dos, et cela dès son arrivée en 1778. Dumouriez était en 

quelque sorte devenu un « chef de parti ». 

 

I I I )  Dumour iez, « chef de par ti » au sein des élites locales. 

 

 A) Dumour iez, opposé à la bourgeoisie commerçante de Cherbourg. 

 

Les relations de Dumouriez avec les notables de la municipalité furent souvent 

houleuses. Dumouriez résumait ses relations avec les notables de Cherbourg de cette 

manière : « Il y a laissé quelques amis, beaucoup d’ennemis et encore plus d’ ingrats »429. 

A Cherbourg, sous l’Ancien Régime, la bourgeoisie de robe se taillait une large part dans 

l’administration municipale.  

Historiquement, les robins avaient toujours été placés à la tête de la municipalité.  La 

noblesse et le clergé furent toujours minoritaires au sein de cette municipalité. Dumouriez 

s’était était étroitement lié avec certaines personnalités locales. On y trouvait surtout des 

avocats : Duprey, Potier et Avoine, Rouhière ; le médecin Delalande, ainsi que Couey 

Dulongprey. Tous ces hommes étaient désireux de se faire connaître. Son réseau d’amis était 

aussi constitué de militaires, notamment Deshayes et de la Pelouze, commissaire de la marine. 

Ce dernier était le suppléant de Dumouriez depuis août 1786. M. de la Pelouze était 

lieutenant-colonel au Régiment de l’ Ile-de-France 430. Ces avocats prirent dès 1788 la tête 

d’un mouvement réformateur. Les événements de la Révolution ne leur donnèrent pas la 

municipalité. Mais Dumouriez s’ imposa comme un chef naturel . Toute cette société se 

                                                           
 
427 voir annexes 7d, 1ère pièce :  Lettre de Mme Dumouriez à son mari. 
428 G. Lefebvre, Cherbourg …, op. cit., page 104. 
429 Dumouriez, Mémoires…, Tome I, op. cit., page 394. 
430 G. Lefebvre, Cherbourg …, op. cit., page 19. 
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réunissait chez lui, rue des Bastions. Le commandant de Cherbourg les réunissait dans des 

soupers. Dumouriez, dès son arrivée, rentra en conflit avec la bourgeoisie commerçante. 

 

 1- Le procès des marguilliers de Cherbourg. 

  

Il intenta d’abord un procès aux riches commerçants de ce port, qui détenaient les 

vingt places de marguilliers 431 dans l’église de Cherbourg. A la fin de l’année 1778, une 

querelle éclata entre Dumouriez et les représentants de la fabrique. Ce dernier prétendait avoir 

le droit d’occuper, un banc privilégié dans l’église, en sa qualité de commandant de 

Cherbourg. La place de commandant de la ville avait été vacante pendant plusieurs années, et 

les marguilliers s’étaient appropriés une place qui était habituellement réservée au 

commandant. Les marguilliers avaient placé leur propre banc avant celui du chef militaire de 

Cherbourg. Dumouriez réclama son privilège, en vain. Se considérant réellement comme le 

premier citoyen de la ville, il indiquait avoir demandé ce banc pour sa femme. Celle-ci ne 

« pouvant pas être dans le cœur », elle aurait été « placée dans l’église après toutes les 

bourgeoises » 432. Cette affaire pouvait semblait anodine à l’origine. Mais Dumouriez, 

convaincu d’être dans son droit, intenta un procès contre les marguilliers, afin de récupérer 

son banc dans l’Eglise. Ce conflit s’envenima pendant plusieurs mois. Le commandant finit 

par obtenir gain de cause auprès de la justice. En réalité, il ne cherchait pas seulement à 

sauver seulement son honneur. Ce conflit mettait surtout en lumière son aversion contre la 

prédominance de cette bourgeoisie commerçante, qui le supplantait symboliquement.  

 

2- Le jugement de Dumouriez sur la société savante de la ville. 

 

Dumouriez semble aussi avoir méprisé certains acteurs de la vie locale. Des 

intellectuels avaient créé une société savante à Cherbourg, en 1755.433 Cette société était 

composée de quelques membres. Dumouriez qualifiait assez durement les érudits qui la  

composaient. Selon lui, cette « société de gens de lettres marins et bas normands ne 

pouvaient enrichir ni la littérature, ni la langue française. C’étaient des juges d’amirauté, des 

                                                           
431 C’est à dire les représentants de la fabrique, qui géraient les biens de l’ église de Cherbourg. 
432 H. Welschinger, le roman de Dumouriez …, op. cit. page 24. Henri Welschinger avait uti l isé un article de 
Renard, intitulé Dumouriez et les marguill iers de Cherbourg, Caen, 1842.  
433 G. Lefebvre, Cherbourg …, op. cit., page 98.  
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marchands, des curés de campagne »434. Là encore, Dumouriez ne mâchait pas ses mots. Il 

semblait mépriser la plupart des hommes qui composaient cette société, alors même qu’ il 

avait été nommé président honoraire de cette assemblée locale. Dumouriez justifia son 

mépris. Selon lui, elle « ne se réunissait jamais »  Les publications de cette société locale lui 

semblaient peut-être trop modestes pour le commandant de Cherbourg, qui avait été amené à 

rédiger une multitude de mémoires pour plusieurs ministres. Dumouriez indiquait avoir voulu 

dynamiser les travaux de cette société. Les propos que tient le commandant de Cherbourg 

sont encore à modérer. En effet, un des membres de cette société, Th. Groult, procureur de 

l’amirauté, spécialiste en droit, fut tout de même chargé d’envoyer un mémoire à Louis XVI 

lors de son passage à Cherbourg. La haute bourgeoisie n’était donc pas si ignorante que ne le 

dit Dumouriez 435. En effet, le commandant de Cherbourg utilisa les talents des membres de 

cette assemblée. « Au lieu de leur faire divaguer sur des connaissances oiseuses et toujours 

imparfaites »,436 il leur fit rédiger des mémoires sur le commerce, la navigation, l’agriculture, 

les ressources diverses de la région et les fit imprimer sous le titre de « mémoires sur le 

Cotentin »437. Le jugement de ses mémoires était bien sévère, car il avait tout de même jugé 

utile d’envoyer cet ouvrage « à tous les ministres »438. En réalité, Dumouriez critiquait ces 

notables parce qu’ ils appartenaient à la bourgeoisie commerçante. Dans une lettre datée du 28 

novembre 1782, adressée au comte de Vergennes, ministre des Affaires étrangères, le 

commandant de Cherbourg portait un jugement totalement différent sur cette société. Il 

trouvait alors que ses membres étaient « zélés et instruits » 439.  Encore une fois, Dumouriez 

portait un jugement totalement différent dans ses mémoires.  

Dumouriez était devenu une sorte de « chef de parti » au sein des avocats. Le clan des 

nobles se rassemblait rue des Bastions, là ou résidait Dumouriez. Tous ces amis était opposés 

à l’ascension des riches négociants. 

  

 

                                                           
434 Dumouriez, Mémoires…, Tome I, op. cit., page 341. 
435 G.Lefebvre, Cherbourg …,  Chap. VII, page 97. Les grandes familles de Cherbourg envoyaient souvent leurs 
enfants à Caen et à Paris. En outre, la bourgeoisie négociante était amenée à se déplacer à l ’ étranger, et certains 
commerçants avaient de solides en langues vivantes. 
436 Dumouriez, Mémoires…, Tome I, op. cit., page 342. 
437 Selon Georges Lefebvre, ce mémoire n’existe pas aux A.M. de Cherbourg. (voir G. Lefebvre, Cherbourg …, 
note 8 de la page 107). Dumouriez cite aussi cet ouvrage. ( voir Dumouriez, Mémoires…, Tome I, page 341). 
438 Dumouriez, Mémoires…, op. cit., Tome I, page 341. 
439 A.A.E., M.D., France, vol. 1665, folio 205 recto. Lettre de Dumouriez du 28 novembre 1782 de Cherbourg, 
adressée au comte de Vergennes. 
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B) Une élite réunie au sein d’une même loge maçonnique. 

 

On retrouvait cette division en deux clans opposés au sein de la franc-maçonnerie de 

Cherbourg. Dans cette ville, la loge locale, à la veille de la Révolution, aussi appelée la 

« fidèle maçonne » était divisée en deux « factions ». L’on y trouvait la bourgeoise 

négociante,  conservatrice. Face à elle, la « bourgeoisie robine », ambitieuse, gravitait autour 

de Dumouriez. Deux armateurs, Charles Hamel et François Avoine, hommes de confiance de 

Dumouriez, faisant notamment partie de cette loge maçonnique 440. Un autre de ses proches 

amis, un avocat franc maçon appelé Duprey, était aussi un farouche opposant de la 

bourgeoisie conservatrice qui dominait alors l’hôtel de ville. Cet avocat avait été un des 

principaux artisans de la puissante société populaire de Cherbourg sous la Révolution 441. 

Dumouriez s’était probablement intégré dans cette loge locale à la veille de la Révolution., 

qui rassemblait les élites de la ville. La fidèle maçonne avait permis de rassembler les deux 

camps opposés. Dumouriez, par l’ intermédiaire de ses amis avocats, avait probablement été 

initié aux rites de la franc-maçonnerie à Cherbourg, peut-être même avant de se déclarer 

officiellement « orléaniste ».Cette adhésion probable de Dumouriez à cette loge locale n’était 

pas surprenante en soi. Le commandant de Cherbourg, en tant qu’agent du Secret du Roi, 

avait été habitué à cette « culture du secret », que l’on retrouve dans les loges maçonniques. 

Dumouriez s’était intéressé à ces loges : un ouvrage de sa bibliothèque s’ intitulait « le vrai 

franc maçon » 442. La fidèle maçonne avait au moins eu le mérite de rassembler des ennemis 

jurés sous l’Ancien Régime 443. 

Son adhésion aux idées maçonniques était restée dans l’ombre jusqu’aux états 

généraux. A cette date, il ne cachait plus ses sympathies envers la maison d’Orléans, au risque 

de choquer certains nobles. Le duc d’Harcourt n’avait d’ailleurs pas apprécié les prises de 

position « libérales » du commandant de Cherbourg. 

 

 

 

 

                                                           
440 E. Saunier, Révolution et sociabil ité en Normandie au tournant des XVIIIe et XIXe siècles, 6000 francs-
maçons de 1740 à 1830, op. cit., page 231. 
441 E. Saunier, Révolution et sociabil ité en Normandie…, op. cit., page 321, note 25. 
442 A.N., T307/1, l iasse n°39, septième pièce, 32ème planche. « Catalogue de mes livres en octobre 1787 ». 
443 E. Saunier, Révolution et sociabil ité en Normandie…, op. cit., page 320. 
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IV) « L ’appel » de la Révolution. 

 

A) Dumour iez, l’un des 47 nobles du par ti d’Or léans. 

 

Dumouriez était retourné à Paris pendant l’hiver 1788-1789 444. Les états généraux 

avaient été décidés. Le commandant de Cherbourg s’était attaché au parti du duc d’Orléans, 

qui, selon ses propres termes, allait devenir un chef de parti formidable445.  A l’occasion de la 

réunion des états généraux, Dumouriez rédigea un petit guide d’une quarantaine de pages, 

intitulé : « Cahiers d’un bailliage qui n’enverra point de députés aux états généraux »446. En 

bon démocrate, il se déclarait favorable au vote par tête, et à l’élaboration « d’une base 

constitutionnelle et solide »447. Dumouriez avait remis ce mémoire au duc de Crillon, qui avait 

été son camarade au collège Louis-le Grand 448. Il fut appelé à revenir à Cherbourg, et il laissa 

son mémoire au comte de Crillon, afin que ce dernier le fasse imprimer. Ce dernier fut chargé 

de distribuer ce mémoire aux députés des états généraux. Le 6 mai, les trois ordres se 

réunirent. Dumouriez avait pris, lors de la réunion des états généraux, le parti des quarante 

sept nobles (le duc d’Orléans, le comte de Crillon, député de Beauvais et le marquis de la 

Fayette 449). Ces derniers étaient favorables à la mise en place d’une constitution basée sur le 

modèle anglo-saxon, qui aurait limité sérieusement l’exécutif. Dumouriez évoquait aussi la 

fameuse déclaration des droits de l’homme de 1789, votée par l’assemblée constituante le 26 

août 1789, à l’ instigation de certains gentilshommes qui avaient combattu en Amérique 

(Lafayette par exemple). Selon lui, cette déclaration était bel et bien une copie de la 

déclaration des droits votée aux Etats-Unis. Mais paradoxalement, elle lui avait semblé 

inutile, car, elle était responsable, selon lui, des soulèvements en province. Comme le résume 

Arthur Chuquet, Dumouriez n’était ni aristocratique ni démocrate, il voulait la monarchie et la 

constitution 450. Il n’avait pas assisté aux premiers rassemblements des états généraux, ayant 

été rappelé à son poste de Cherbourg. Le 7 mai 1789, il se trouvait « logé à Caen (…) chez le 

marquis d’Héricy, rue de Bernières ».451  

                                                           
444 Dumouriez, Mémoires…, Tome II, op. cit., page 15. 
445 Ibid., op. cit., page 17. 
446 Ibid., op. cit., page 23. 
447 Dumouriez, Mémoires…, Tome II, op. cit., page 24. 
448 Dumouriez, Mémoires…, Tome II, op. cit., page 21. 
449 Evelyne Lever, Phil ippe égalité, Paris, Fayard, 1996, 576 pages, op. cit., page 308.  
450 A. Chuquet, Dumouriez …, op. cit., page 53. 
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Dumouriez avait donc adopté officiellement le parti des libéraux, dès le début des états 

généraux. Il pensait d’ailleurs que ses idées libérales étaient mal vues par les d’Harcourt, 

notamment depuis que le commandant de Cherbourg avait pris le parti des 47 nobles, qui 

s’étaient déclarés favorables à une monarchie constitutionnelle. Pour toutes ces raisons, 

Dumouriez se sentait suspect auprès du duc d’Harcourt, gouverneur de la province de 

Normandie. Ses amis avocats avaient eux aussi commencé à douter de lui, depuis qu’ il avait 

adhéré au  parti du duc d’Orléans, au début des Etats généraux. 

 

B) Les prémices de la révolte frumentaire  

 

La situation financière de la France à la veille de la révolution était mauvaise. La 

Normandie n’avait pas été épargnée. Comme c’est souvent le cas en période de disette, des 

rumeurs persistantes attribuaient la hausse du prix du blé à l’achat massif de cette denrée par 

certains négociants en blé, ou de gros meuniers. Certains négociants furent soupçonnés de 

contribuer à l’ inflation du prix du blé, en achetant les grains pour les revendre par la suite à 

l’étranger. Dumouriez indiquait d’ailleurs dans ses mémoires que M. de Chantereyne, un 

riche négociant, avait était déjà accusé de spoliation des grains. Dumouriez ajoute que ce 

commerçant avait « jadis spolié un vaisseau très riche ». En réalité, cette crise était une 

occasion unique pour le parti des avocats, qui avaient pris Dumouriez pour chef. Il s’agissait 

de décrédibiliser les négociants, en les rendant responsables de la montée des prix. 

Ces accusations étaient elles fondées ?. Il serait difficile de confirmer la validité de ses 

reproches. En tout état de cause,  les rumeurs allaient bon train au sein de la population.  

 Dumouriez avait remarqué qu’une révolte grondait, à son retour en Normandie. A Caen, le 

duc de Beuvron, frère du duc d’Harcourt, gouverneur de la dite province, avait installé des 

potences sur la place publique, pour mater, disait-il, une éventuelle révolte 452. Dumouriez 

attribuait ces troubles en Normandie à quelques « agitateurs », qui auraient monté le peuple 

contre les « blatiers » (vieux mot français, utilisé en Normandie, signifiant littéralement 

marchand de blé ). En réalité, la récolte de blé avait été mauvaise dans le nord Cotentin en 

1789. Les réserves de blé de l’année précédente étaient insuffisantes pour se substituer à la 

                                                                                                                                                                                       
 
451 A.N. T 307/1, l iasse 14 (Quittances de loyer), 1ère pièce. Dumouriez avait payé 171 livres, « pour solde de 
tout compte », à un commerçant dans la vil le de Caen, le 7 mai 1789. Ce mémoire indiquait que « M. Dumouriez 
est logé à Caen dans ce moment ci… ».  
452 Dumouriez, Mémoires…, Tome II, op. cit., page 32. 
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mauvaise récolte de l’année 1789. Dumouriez dit avoir pris le parti de voyager dans les 

différentes villes de Normandie. Il aurait voulu jouer le rôle d’un médiateur, entre les 

marchands de blé et la population 453. Il était encore à Caen le 17 mai 1789. (sa femme, Mme 

de Broissy, qui cherchait alors un couvent, lui adressait une lettre à Caen à cette date). Cette 

dernière savait que son mari devait partir sous peu à Saint-Lô 454. Cette lettre donne un certain 

crédit aux mémoires de Dumouriez. Celui-ci, pour apaiser les troubles, dit avoir acheté des 

grains en Angleterre, afin de les transporter jusqu’à Saint-Lô. De là, Dumouriez se chargeait 

de la redistribution de ces blés importés dans la Basse-Normandie455. Selon Georges 

Lefebvre, l’ importation de blés, en cas de disette, était un moyen assez couramment utilisé 

pour faire baisser artificiellement le prix du blé 456. D’ailleurs, Dumouriez avait ordonné le 18 

juin à Garantot, maire de la municipalité, de livrer 194 sacs de blé destinés à Saint-Lô 457.  

 

Le 10 juillet, après avoir réprimé une émeute à Carentan, Dumouriez se rendit à Caen, 

où le duc de Beuvron (le frère du duc d’Harcourt), à qui on avait confié le commandement de 

la province de Normandie, s’était mal fait voir de la population de cette ville. Beuvron avait 

fait installer des potences sur la place publique de Caen, dans le but de mater une émeute 

éventuelle. D’Harcourt, qui était alors à Versailles, fut à Caen le 11 juillet. En prévision des 

troubles, il envoya son frère à Cherbourg 458. Dumouriez, n’ayant plus rien à faire à Caen, 

rentra à Cherbourg le 19 juillet 1789.  

 

C) Le divorce de Dumour iez avec Cherbourg : la révolte frumentaire du 21 juillet 

1789. 

 

Les rivalités locales favorisèrent le mouvement du 21 juillet 1789. Les conflits 

politiques qui agitaient Cherbourg, combinés aux problèmes économiques (augmentation du 

prix du pain) furent un déclencheur de la révolte populaire. En plus de cela, l’abandon des 

travaux des cônes à Cherbourg en 1789 avait mis beaucoup d’ouvriers au chômage. 

                                                           
453 Dumouriez, Mémoires…, Tome II, op. cit., page 33. 
454 A.N., F7/4692, folio 542. Lettre de Mme Dumouriez, datée du 17 mai 1789, adressée à  « M. Dumouriez, 
maréchal de camp, chez monsieur le marquis d’Héricy, à Caen ». 
455 Dumouriez, Mémoires…, Tome II, page 33. 
456 G.Lefebvre, Cherbourg …, op. cit., page 134. 
457 G.Lefebvre, Cherbourg …, op. cit., page 105. 
458 Ibid., op. cit., page 142. 
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 Les événements de Paris furent connus à Caen le 15 en soirée, et durent l’être à 

Cherbourg le 17. Les habitants arborèrent de suite la cocarde tricolore.459  

 La situation en juillet 1789 était assez complexe. Deux éléments bien distincts furent à 

l’origine de la révolte de Cherbourg. D’un côté, Dumouriez et ses partisans cherchaient 

probablement à créer une nouvelle municipalité ; la révolte était donc une occasion à ne pas 

rater. De l’autre, la disette faisait surtout des victimes chez les ouvriers chargés des travaux du 

port. Mais il est probable que les gardes nationaux ainsi que le peuple de Cherbourg, furent 

eux aussi touchés par la hausse du prix du blé. Les gardes nationaux, qui avaient participé à la 

répression, avaient probablement aussi adhéré aux idées développées par les ouvriers.  

Dumouriez adoptait un ton résolument paternaliste quand il évoqua cette émeute. 

S’attribuant une nouvelle fois le rôle du sauveur de Cherbourg, le commandant de la place, 

selon ses propres mots, aurait été tout acquis à la cause de la « multitude ».460 Celui qui, en 

juillet 1789, se définissait comme « Le fondateur de la ville » aurait été nommé 

« unanimement commandant de la milice nationale » 461. En effet, les gardes nationaux 

n’avaient pas cherché à réprimer l’émeute, alors que ce rôle leur incombait logiquement. Or, 

Dumouriez nous indique qu’ il fut chargé du commandement des troupes, au sein de cette 

milice. La non intervention aurait pu lui être favorable, car elle menaçait directement les 

riches négociants qui faisaient commerce du blé. 

 

 Ce qui est frappant dans le récit de Dumouriez (et des contemporains de l’événement), 

c’est que les émeutiers et les révolutionnaires sont deux groupes bien distincts. Dumouriez 

indiqua que le peuple s’était assemblé dans l’unique église paroissiale de la ville, vers 10 

heures du matin. Ayant rassemblé le magistrat et le peuple en ce lieu, il aurait de suite 

prononcé un discours fédérateur, où il aurait prôné l’apaisement des esprits, en demandant 

aux personnes présentes de jurer fidélité sur le drapeau tricolore. Acclamé comme un tribun, 

Dumouriez, désormais rallié aux révolutionnaires, se serait rendu chez le duc de Beuvron, « à 

un quart de lieue de la ville ». Ce dernier aurait accepté cette nomination « très noblement », 

et les deux hommes seraient revenus à Cherbourg « au milieu des acclamations et de 

l’allégresse universelle »462. Dumouriez consacra quelques lignes à la hausse du prix du pain, 

                                                           
 
459 G.Lefebvre, Cherbourg …, op. cit., page 141. 
460 Dumouriez, Mémoires…, Tome II, op. cit., page 43. 
461 Dumouriez, Mémoires…, Tome II, op. cit., page 42. 
462 Dumouriez, Mémoires…, Tome II, op. cit., page 45. 
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en minimisant l’ importance d’un second rassemblement, qui eu lieu à six heures du soir : 

« des femmes des faubourgs et quelques hommes s’assemblèrent devant l’hôtel de ville, et 

demandèrent la diminution du prix du pain ». Dumouriez serait parvenu à dissiper les 

mécontents, en leur prouvant que le pain « n’était qu’à deux sous et demi ».463  

En réalité, et comme l’a démontré Georges Lefebvre, le pain était à un prix bien plus 

élevé, de l’ordre de 6 à 7 livres 464. De plus, le procès verbal de la municipalité, rédigé après 

l’émeute, ne fait aucunement mention de la milice levée par Dumouriez ; son serment et son 

discours n’y étaient pas non plus évoqués 465.  

 Selon Georges Lefebvre, le maire de Cherbourg,  M. De Garantot, lieutenant de police 

et maire de Cherbourg, était très impopulaire. M. de Chantereyne, un riche négociant de 

Cherbourg, était accusé, avec Garantot, d’accaparer les grains. Les relations de Dumouriez 

avec ces deux hommes issus de la bourgeoisie commerçante étaient conflictuelles. Georges 

Lefebvre supposait que Dumouriez avait peut être épousé contre eux les griefs de ses amis les 

avocats 466. En tous cas, l’opinion publique, et la plupart des gens haut-placés à Cherbourg 

étaient persuadés que ces deux hommes, qui étaient à la tête de l’administration municipale, 

avaient accaparé des grains. Suite au rassemblement précédent, la foule se décida à aller chez 

Garantot, pour lui demander les clés de ses magasins de blés. La foule pilla la maison du 

maire de la ville, puis se rendit chez un autre négociant, Chantereyne. On lui demanda aussi 

les clefs de son magasin de blé. 

 Le 22 juillet, les boulangers avaient reçu l’ordre de fournir le pain à deux livres. La 

ville devait financer le manque à gagner des boulangers. Le lendemain, Dumouriez fit 

assembler la garde nationale, et fit ratifier les pouvoirs qui lui avaient été conférés par 

acclamation, le 21 467.  Dumouriez résumait l’émeute du 21 juillet de cette manière : 180 

hommes et 39 femmes avaient été arrêtés. Douze avocats formèrent un tribunal populaire 468. 

Le 31 juillet, on jugea certains émeutiers. Dumouriez résumait ce jugement ainsi : « Deux 

scélérats ont été pendus, dix autres ont été aux galères, quatre femmes ont été fouettées, 

marquées et enfermées »469  
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 Le 27 du même mois, de nouvelles rumeurs de pillages s’étaient répandues au sein de 

la population. Il n’y avait eu cette fois « ni coupable, ni crime, ni punition ». 

Comment interpréter cette journée du 21 juillet ?. Certains négociants, au début du 

XIXe siècle, avaient insinué que Dumouriez avait prémédité sa révolte. Selon eux, 

« l’orléaniste Dumouriez » avait agi au nom du parti du duc d’Orléans. Selon Georges 

Lefebvre, cette argumentation n’était pas valable. En effet, Dumouriez se trouvait déjà en 

Normandie au mois de juillet ; il n’avait pas pu concerter un plan avec ses amis nobles de 

Paris 470.  Dumouriez, bien entendu, avait intérêt à ce qu’une émeute éclate, s’ il voulait que le 

parti des avocats accède au pouvoir à Cherbourg. Mais la milice nationale, aux ordres de 

Dumouriez, n’avait pas agi parce qu’elle avait probablement vu que le peuple de Cherbourg 

n’était pas hostile à cette révolte. Ainsi, selon Georges Lefebvre, Dumouriez n’aurait pas 

voulu réprimer l’émeute, tout comme les soldats, parce que ce soulèvement était soutenu par 

une grande majorité de la population 471. 

 

Dumouriez resta commandant de Cherbourg jusqu’en 1790, mais depuis cette révolte, 

la rupture entre le commandant et son port était définitivement consommée. 
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